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DECISION  2023 - 615
>BJET : Contrat pour l'organisation d'animations festives pour les bibliothèquesàPantin -ADEM -

Association pour le développement inusical

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territodale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déteaninant
les compétences des étabUssements publics terntoaaux et les conditions d'exercice des compétences précédemment
transféréesaux établissements pubUcs de coopération intercommunale àfiscalitépropre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif àla métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissement public territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des dédsions dans des doruaines limitativemeat énumérésparmi
lesquels figurent la préparation, la passadon, l'exécution, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
mférieuràua seuil défmipar décret ;

Vu l'anêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature àMadame
Séverme Rommé, Directrice généraledes servlces, àl'effet de signer tous les actes administratifs et documents relevant
des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, daas les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de coastmcdoa, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, sodo-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérarion2011_12_13_27 du ConseU communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6
déclare d'intérêtcommunautaire les équipemeats culturels existants et en cours de réaUsation, parmi lesquels figureat
les bibliothèques Elsa Triolet, Jules Vetne et Nelson Mendela àPantin ;

Vu le contrat avec ADEM - Association pour le développementmusical pour l'organisadon de trois séances d'animation
fesdve, autour de la cidture créole, animées par Magguy Farraux, àdesdnation d'un pubUc famUial dès 3 ans, le samedi 9
décembre 2023 à llh et le samedi 16 décembre à llh et 16h dans les bibliothèques àPantia ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons artisdques sur le territoue ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec ADEM - 4, rue Lucie —94 350 ViUiers-sur-Mame, pour une somrae

globale aette de taxe de 2 555,00 €(Deux nulle cinq cent cinquante-cinq euros), le prestataire n'étaat

pas assujetti àla TVA.

Article 2 : La dépense sera itnputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : AmpHation de la présentedécisioa sera adresséeà :

Monsieur le Préfet de la Seine-Saiat-Denis ;
Moasieur le Trésorier ;

Par aiïleurs notificadoa en est faite àADEÎvt —Associarioa poiii le développementmusical.

nne

Fait àRomainvUle, le 7 septembre 2023

Signéélectroniquement
ROMME
Date de signature : 15/C
Qualité : Directrice Généra|e^çlesServices

Le Président cerrifie, sous sa responsabilité, le caractè exécutoiïede la presente décision et infomie que celle-ci peut faite l'objet d'un  cours pour excès
de pouvoir devant le tribunal adn-iinistrarif de 93100- Montreuil dans le délaide deux mois a comptec de la notification ou de la publication de l'acte. Le
tribunal adnunistratif peut être saisl par Fapplicadon informadque Télérecourscitoyens, accesslble par le site internet urww.telerecours.fr »
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